
















 

 

Rapport du trésorier 
Exercice 2025 

 

Introduction  
Cher-e-s membres, cher-e-s partenaires, cher-e-s membres de l’équipe,  

Après une année financière 2024 délicate qui s’était soldée par un résultat déficitaire de plus de 45k€, et malgré des 
mesures fortes prises dès notre assemblée générale, l’exercice financier 2025 s’est révélé extrêmement difficile, marqué 
par une baisse sans précédent des financements publics.  

Alors que la transformation de notre modèle économique est en cours et produit des résultats, les baisses des 
financements publics ont mis à rude épreuve notre capacité à maintenir nos missions et notre activité en 2025.  

Quelques chiffres rapides pour imager le choc subi par notre association : 

En 2023, les financements publics étaient de 280 k€, soit presque la moitié des produits de l’association. 

En 2024, 249 k€1, soit une baisse de 31 k€.   

En 2025, 138 k€, soit une baisse de 111 k€ et une baisse totale de 141 k€ sur 2 ans, une division par deux de nos 
financements publics et ¼ du budget de l’association qui disparait. 

J’aimerais m’adresser aux décideurs à l’origine de ces baisses, annoncées pour certaines alors que l’exercice est 
quasiment clos. Dans une association où la masse salariale et les charges fixes incompressibles représentent 85% des 
charges, quelles sont les conséquences de ces baisses ?  

Avec beaucoup de regrets et de façon non exhaustive : 

- C’est 2 salariées en moins entre le 31 décembre 2024 (8 salariés) et le 31 décembre 2025 (6 salariés) 
- C’est le recours à l’activité partielle de longue durée (APLD-R) 
- C’est la suspension de la Tribune Fonda 
- C’est du retard pris dans la réalisation du programme de travail (étude prospective sur l’engagement des 

proches-aidants) 
- C’est le report voire l’annulation de certaines activités (expérimentations territoriales sur les aidants) 
- C’est une communication moins régulière (newsletter, réseaux sociaux, mise à jour du site…) 

 
Des conséquences qui impactent notre capacité à éclairer et soutenir le secteur associatif.  
 
Aussi, même si notre capacité à compenser ces pertes est moins rapide que les décisions prises par les financeurs 
publics, il faut souligner et remercier l’ensemble de nos partenaires individuels, privés, partenaires associés pour la 
confiance envers notre association et les financements complémentaires apportés. C’est un élan de solidarité important 
et une mobilisation de tous, y compris l’ensemble des membres de notre conseil d’administration qui ont contacté leurs 
réseaux pour soutenir notre association.  

 
1 Reclassement financement CDC en public soit 10k€ supplémentaires par rapport à 2024 
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Cette mobilisation exceptionnelle, conjuguée au travail de l’ensemble des équipes, nous permet d’afficher pour 2025 un 
résultat quasi à l’équilibre, moins de 3 k€.  

L’année 2026 sera encore une année très difficile, mais les effets de notre stratégie de développement de nos activités 
de formation, d’accompagnement vont continuer à s’accroitre afin de permettre un rééquilibrage de nos charges et 
produits sur le moyen et long terme.  

Nous devons maintenir notre capacité à valoriser les prestations existantes et développer de nouvelles formations. 
Valoriser les résultats de nos recherches prospectives dans nos prestations. Le catalogue d’offre de services est un 
formidable outil pour porter cela vers les futurs bénéficiaires et je vous invite à le consulter et le partager autant que 
possible. 

Avant de détailler ces éléments de contexte, les recettes, les dépenses et ensuite les perspectives pour l’avenir avec le 
budget prévisionnel 2026, je tiens à remercier toute l’équipe, et en particulier pour cette partie financière, Charlotte et 
Myriam pour le travail réalisé, notre commissaire aux comptes, M. Arnaud Bernard et notre expert-comptable, Mme 
Valentine de Bejarry, ainsi que leurs équipes pour le travail réalisé et leurs conseils. Un remerciement à l’ensemble des 
membres du Conseil d’administration et le Bureau qui sont très engagés, y compris afin que notre projet stratégique ne 
soit pas pénalisé dans sa mise en œuvre par les difficultés financières.  

Objet social de la Fonda  
La Fonda accompagne le développement de la vie associative depuis 1981. Si ses modes d’action ont évolué avec le 
temps, la vision politique de la Fonda est fondée sur l’idée qu’il ne peut y avoir de vitalité démocratique sans vitalité 
associative.  
C’est pourquoi la Fonda vise à redonner aux associations et à tous les acteurs de l’intérêt général un rôle central, 
optimiste et transformateur, dans la construction d’une société équitable et durable, où chaque personne trouve du sens 
et de la reconnaissance. 
La Fonda éclaire et outille les coopérations entre acteurs de l’intérêt général. Elle en valorise aussi les effets bénéfiques 
pour la démocratie, la société et la planète, sans oublier l’économie. 
Ainsi, c’est à la Fonda que l’amendement Coluche, qui a créé la réduction d'impôt liée aux dons aux associations, a été 
rédigé, et que le Mouvement associatif et le Haut-conseil à la vie associative ont été préfigurés.  
 

Nature et périmètre des activités de la Fonda 
La Fonda propose une diversité d’activités, qui se répartissent entre deux pôles :  

• La « fabrique associative », ou Do tank pour consolider et transmettre les méthodes du Faire ensemble 
o Accompagnement de dynamiques de coopération territoriale  
o Édition et diffusion de ressources méthodologiques 
o Formation et conseil sur-mesure 

• Le « laboratoire d’idées », ou Think tank pour éclairer les transformations de la société de l’engagement  
o Études prospectives et participatives 
o Edition et diffusion de publications  
o Interventions et animation de rencontres et de débats  
 

Les fruits de ces activités sont partagés - le plus souvent en libre accès, dans notre centre de ressources et sur les réseaux 
(et dans notre revue papier, mise en suspens en 2026). Nos travaux sont également partagés grâce à une centaine 
d’interventions par an, portant principalement sur les transformations de l’engagement, le rôle des proches-aidants, les 
enjeux du Faire ensemble, le numérique, la prospective stratégique en association et l’évaluation grâce à l’analyse des 
chaînes de valeur étendues. 
Notre association est Reconnue d’utilité publique (ARUP) par le Conseil d’Etat, agréée Jeunesse et éducation populaire 
(JEP) par le ministère de l’Éducation nationale, agréée organisme de presse (CPAPP) par le ministère de la Culture et 
déclarée en tant que prestataire de formation auprès du préfet de la région Ile de France. Proposées dans différents 
catalogues certifiés Qualiopi (Savoir Devenir, Nexem, CNFPT…), nos formations sont éligibles aux fonds de la formation 
professionnelle. 
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Moyens mis en œuvre  
La Fonda mobilise avant tout des richesses humaines. Les engagements budgétaires sont au service des missions de 
l’association, et des femmes, et des hommes qui participent à l’accomplissement de ses activités. Merci à elles et eux !  
En 2025, cette richesse est constituée de :  

- Bénévoles (en 2025, plus de cent-vingt personnes ont travaillé bénévolement pour l’équivalent d’1,2 temps 
plein – 2 195,75 h) soit une augmentation de 3,8% par rapport à 2024. 

- Salariés (en 2025, 8 personnes ont travaillé à la Fonda pour 6,37 équivalents temps plein (7,29 en 2024 – 
11 586,41 h indemnisées). Ce volume de travail réalisé par les salariés est en baisse par rapport 2024 (-12,6 
%) 

- Pas de stagiaire en 2025. 
 
Ainsi, la masse salariale et les impôts et taxes assimilés représentent près de 74% des charges en 2025 (contre 71,5% 
en 2024 et 73% en 2023).  
 
La Fonda mobilise également des moyens matériels : un local, du mobilier, l’équipement informatique et bureautique et 
les fournitures de bureau nécessaires à son fonctionnement.  
 
La Fonda recourt à des services extérieurs : hébergement et maintenance du site, graphisme et impression des 
publications, contrôles des comptes et gestion des ressources humaines...  Ponctuellement, la Fonda a recours à des 
prestataires externes pour l’épauler dans la conduite d’études ou de missions d’accompagnement.  
 
Pour mener à bien ses activités et assurer sa pérennité, la Fonda mobilise différents types de produits :  

- Des recettes d’activités (ventes de jeux ou d’ouvrages, billetterie, prestations de service, formations, droits 
d’auteur) ; 

- Des subventions publiques (Europe, État et collectivités locales) ; 
- Des contributions financières privées ; 
- Des cotisations sans contrepartie, des dons et du mécénat ; 
- Des contributions volontaires en nature (bénévolat, dons en nature, fourniture gratuite de services et mises à 

disposition de salles). 
- Des redevances pour licence de marque. 

 

Gestion financière  
La gestion financière de l’association fait l’objet d’un suivi constant du Bureau et de l’équipe salariée, avec l’appui de 
l’expert-comptable Madame Valentine de Béjarry. Un contrôle des écritures et des situations trimestrielles ont été 
établis au fil de l’année. Les comptes ont ensuite été finalisés au 31 décembre 2025, puis audités par notre Commissaire 
aux comptes, Monsieur Arnaud BERNARD, et son équipe.  
  

Rappel de l’incidence de la crise sanitaire  
Pendant la crise sanitaire, la Fonda avait eu recours à un Prêt Garanti par l’État, accordé par le Crédit Coopératif pour 
un montant de 31 000 € en avril 2020. L’amortissement de l’emprunt a commencé en juillet 2022, et est toujours en 
cours. Le montant restant à rembourser au 31 décembre 2025 se porte à 3 934,63 € et se terminera par une dernière 
échéance le 15/06/2026. 
 

Baisse brutale des financements publics  
Les financements publics de la Fonda sont en baisse tendancielle depuis 2023.  Ils ont cependant connu une baisse 
brutale en 2025 : de 249 214 € en 2024, ils sont passés à 138 214 €, soit une baisse de 45% (-111 000 €).  
C’est pourquoi nous avons été mobilisés toute l’année pour diversifier et développer les autres produits, afin d’éviter 
un déficit que nous fonds propres n’auraient pas pu absorber.  Un groupe de travail sur MSE (Modèle socio-économique 
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de la Fonda) s’est reformé, avec des salariés et des bénévoles, que nous remercions chaleureusement. Les faits saillants 
à signaler sont les suivants :  
- Le refinancement du développement de l’offre de formation. Nous avons dû avoir recours à un deuxième prêt, qui 
nous a été accordé par le Crédit Coopératif pour un montant de 40 000 € le 04/08/2025. L’amortissement de l’emprunt 
sur une durée de 5 ans a commencé en août 2025 et est toujours en cours. Le montant restant à rembourser au 31 
décembre 2025 se porte à 37 521,63 €. 
- Le succès de l’offre de formation Faire ensemble éligible aux fonds de la formation professionnelle développée en 
2024, commercialisée à partir de septembre 2024. En 2025, l’offre de formation a été repensée pour proposer 3 modules 
de 2 jours, plutôt que 6 modules d’une journée. La formation rencontre son public, rapportant à l’association un chiffre 
d’affaires brut 11 900 € au 31/12/2025 (contre 1 750 € en 2024). 
- La parution d’un catalogue présentant l’intégralité de notre offre de services. La Fonda ne disposait pas d’un 
outil permettant de communiquer sur l’ensemble de son offre. Ce catalogue a été réalisé en 2025 et outre la 
communication, il facilite la prospection. Il est facilement actualisable et souple dans son utilisation (catalogue complet 
ou extraction de fiches). Les prestations facturées rapportent à l’association un chiffre d’affaires brut de 43 831 € au 
31/12/25 (contre 19 986 € en 2024). Des prestations de conseil (appui à l’organisation de séminaires, évaluation de 
projets, interventions, création de contenus) sont achetées par de nouveaux acteurs comme la Confédération nationale 
du Crédit Mutuel, la MNT, ou la CCAS (caisse sociale des énergéticiens).  
- La boutique en ligne a fait l’objet d’une refonte en début d’année 2025 (investissement de 4 800 € TTC). Les 
publications de la Fonda, ainsi que des packs thématiques, sont désormais proposés, rapportant à l’association un chiffre 
d’affaires brut de 15 743 € au 31/12/25 (contre 6 824 € en 2024). 
- Un appel à générosité publique lancé en fin d’année 2025, a permis de réunir 18 326 € de dons de particuliers 
(contre 11 400 € en 2024, soit une augmentation de 50%). Plus de 90 personnes, proches de la Fonda, ont contribué, et 
de nouveaux partenaires associés ont rejoint la Fonda. Un groupe de salariés et bénévoles travaillent à une stratégie de 
collecte plus pérenne.  
- Une aide d’urgence de 70 000 € de la Fondation de France a été débloquée en décembre 2025. Nous la remercions 
infiniment ! 
Cependant, la hausse des financements privés et du mécénat d’entreprise, des recettes d’activité, ainsi que des 
cotisations et des dons, n’ont pas pu compenser la baisse des financements publics.  
 
C’est pourquoi nous avons également pris des mesures de réduction des charges : un licenciement économique, le 
non-remplacement d’un départ volontaire, le placement en activité partielle de salariés et la suspension temporaire de 
la revue La Tribune Fonda à compter de janvier 2026. 
 
La suspension de la revue trimestrielle La Tribune Fonda, déficitaire de 27 k€ par an, et la réallocation des 
ressources humaines à la production d’études prospectives et l’animation du débat d’idées a été organisée en novembre 
2025. La quasi-totalité des abonnés ont abandonné leur créance pour les numéros non servis en 2026.  
 

Mouvements dans l’équipe permanente  
La masse salariale a diminué de 12% par rapport à 2024. Cela correspond aux départs de la chargée de communication 
numérique en avril 2025 et de la cheffe de projet prospective en octobre 2025, et au placement de 4 salariés en Activité 
partielle de longue durée (APLD-R) à compter du 24 novembre 2025.  
 
Ainsi la Fonda dispose d’un 1,6 ETP salariés en moins jusqu’au 30 avril 2026. Cela permet une baisse temporaire de la 
masse salariale d’environ 30 k€, l’activité partielle génère des difficultés dans l’exécution du programme de travail. La 
masse salariale et les impôts et taxes assimilés baissent de 5,7% entre 2024 et 2025.  
 
Ceci exposé, il me revient, en qualité de trésorier, de vous présenter les comptes clos au 31 décembre 2025. 
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Valorisation des contributions volontaires  
Comme les années précédentes, les contributions volontaires dont la Fonda a bénéficié ont été évaluées. Cette 
valorisation comptable est essentielle pour donner une image fidèle de l’ensemble des ressources mobilisées sur le 
projet de la Fonda, fussent-elles non-monétaires. La valorisation des apports en nature est centrale dans le modèle 
économique de la Fonda.  
 
Cette année, la valorisation des apports en nature est en légère augmentation par rapport à 2024. 
Le total des contributions volontaires en nature se porte à 144 941 € (contre 141 384 € en 2024 et 176 319 € en 
2023). 
Conformément au principe de gestion désintéressée, le temps passé par les responsables bénévoles (gouvernance) dans 
leurs fonctions électives n’est pas valorisé. En revanche ont été valorisés : 

- Les heures de travail fournies gratuitement à la Fonda par des bénévoles pour des missions internes à 
l’association (secrétariat de rédaction de la Tribune Fonda, comités éditoriaux, groupes de travail …) 

- Les heures de travail fournies gratuitement à la Fonda par des experts dans le cadre des travaux ou rencontres 
débats, ou la rédaction d’articles 

- Le temps passé par les bénévoles dans les représentations extérieures non rémunérées 
- Le temps passé par les bénévoles pour des interventions externes non rémunérées 
- Le mécénat de compétences ou prestations en nature dont la Fonda a bénéficié 
- Le coût estimé des salles mises à disposition gratuitement pour l’organisation des événements et réunions.  

 
Pour l’année 2025, les apports en nature se répartissent comme suit :  
- Le bénévolat représente 2 195,75 h valorisées à 133 941 € (contre 128 984 € en 2024). L’heure de travail bénévole 

est valorisée au coût horaire chargé du plus haut salaire de l’association, soit 61 €. L’augmentation du bénévolat 
par rapport à 2024 s’explique par le recours accru aux bénévoles pour des interventions extérieures et des mandats 
de représentation ; 

- Pas de prestations en nature cette année (1 699 € en 2024) ; 
- Les mises à disposition de salles sont valorisées à hauteur de 11 000 € (11 200 € en 2024). 
 
Un récapitulatif détaillé est disponible sur demande. 
 
Information complémentaire : le temps passé par les bénévoles dans la vie statutaire de l’association en 2025 n’est 
pas valorisé dans les comptes (au titre du principe de gestion désintéressée des associations). Cela représente en 2025 : 
5 réunions du CA, 1 séminaire des administrateurs, 11 réunions du bureau, une assemblée générale ordinaire et une 
assemblée générale extraordinaire : soit 380,5 heures de bénévolat cumulées, sans compter le temps de préparation et 
de relecture des documents statutaires.  
 
C’est toujours l’occasion de rappeler, à tous les bénévoles qui nous font l’amitié de prendre du temps pour la Fonda, de 
bien consigner vos volumes horaires de bénévolat, afin de traduire au mieux la force de votre engagement dans la 
mise en œuvre des missions de notre association.  
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Le compte de résultat  
La situation au 31/12/2025 fait apparaître un déficit d’exploitation de 2 899 € (contre un déficit d’exploitation de 
43 552,32 € en 2024, soit un différentiel de 40 653,32 €). 

Les charges  
Le total des charges d’exploitation au 31 décembre 2025 est de 614 615,12 € (contre 672 166,69 € en 2024). 
Cette baisse s’explique par :  
- Une baisse du recours des services extérieurs (pas de déménagement, baisse des frais de mission et déplacement 

liée à la fin des expérimentations à Morlaix et Mulhouse) 
- Une baisse de la ligne « études et recherche » qui était liée à l’Université de prospective de 2024 
- Une baisse de la masse salariale d’environ 5,6 % correspondant aux départs de deux salariées en 2025. 

 
Les achats  
Le total des achats est en augmentation par rapport à 2024. Il se porte à 24 944,45 € (contre 15 298 € en 2024). Les 
frais d’impression du « Carnet d’exploration sur l’engagement », l’augmentation des coûts d’impression de la Tribune, 
numérisation de nos éditions pour la plateforme de diffusion CAIRN expliquent l’augmentation.  
 
Les services extérieurs  
Le total des services extérieurs est en baisse par rapport à 2024. Il se porte à 111 237 € (contre 160 519 € en 2024). 
Cela s’explique principalement par une baisse les frais d’accompagnement liés à l’exercice de prospective sur 
l’engagement.  
 
La masse salariale 
Le total de la masse salariale est en baisse par rapport à 2024. Il se porte à 438 618 € (contre 463 453 € en 2024 et 
396 466 € en 2023). Cette baisse s’explique principalement par les départs de 2 salariées en cours d’année non 
remplacés. 
 
Impôts, taxes et versements assimilés (formation) 
Le total des impôts et taxes (taxes sur les salaires) est en baisse par rapport à 2024. Indexé sur la masse salariale, il se 
porte à 15 287 € (contre 17 685 € en 2024). 
 
Les dotations aux amortissements et provisions 
Ce poste est en augmentation. Il se porte à 19 532 € (contre 9 308 € en 2024). A noter que ce montant est en forte 
augmentation en 2025 du fait de l’amortissement de la production immobilisée en 2024 (développement de la 
formation - amortissement sur 3 ans à compter du 1er octobre 2024). 
 
Les charges financières  
Ce poste est faible mais en légère augmentation par rapport à 2024 avec un montant de 598 €, ce qui correspondant 
aux intérêts de l’emprunt dit PGE et d’un 2ème prêt contracté au mois d’août 2025 auprès du Crédit coopératif. 
 
Les autres charges 
Les autres charges sont en diminution. Elles s’élèvent à 4 398 € (contre 5 656 € en 2024). Elles comprennent les 
cotisations versées à différentes organisations (ADAJEP, ALLISS, le Fonjep, France Bénévolat, IDEAS, Le Mouvement 
Associatif, Pôle Ressources, et Hexopée), ainsi que les licences informatiques (Sage/ciel compta, Adobe, SendInBlue, 
Wooclap, Buffer anciennement Hoosuite). La baisse par rapport à 2024 est principalement liée à une diminution du 
montant de certaines cotisations ou à la suspension des versements à des organismes (AVISE et l’AFF).  
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Les produits 
 
Le total des produits au 31 décembre 2025 est de 611 716 € (contre 628 613 € en 2024). 
Les produits sont donc en diminution de 16 897 € par rapport à 2024. Cette diminution est imputable à une baisse 
financements publics compensée pour partie par des ressources privées. 
Le total des produits est intégralement constitué de produits d’exploitation. 
 
La production vendue  
Le total des recettes d’activité est en hausse par rapport à 2024. Il se porte à 75 927 € (contre 39 412 € en 2024).  
Cette hausse est principalement due à une augmentation des prestations vendues (55 731 € en 2025 contre 21 736 € 
en 2024).  
Les abonnements et les ventes au n° de la Tribune fonda sont en forte baisse par rapport à 2024, moins 35% (déjà en 
baisse en 2024 par rapport à 2023).   
A cela s’ajoutent les produits des ventes du guide méthodologique du Faire ensemble, les ventes du jeu Faire ensemble 
2030, et les ventes de l’ouvrage « Vers une société de l’engagement ? » qui est une nouvelle édition de 2025.  
 
Les subventions publiques  
Le total des subventions publiques est en très forte baisse par rapport à 2024. Il se porte à 138 214 € (contre 249 214 
€ en 2024 en considérant la CDC comme publique). Soit une baisse de 45% en un an. Dans le détail, les baisses sont 
réparties ainsi : 

- Subvention de la CNAF (-30 k€ / 2024)  
- Subvention de la DJEPVA (-11 k€ / 2024)  
- Subvention du PESSIS (-25 k€ /2024)  
- Subvention de l’CGDD (-5 k€ / 2024) 
- Subvention de l’ANCT (- 20 k€ / 2024) 
- Subvention de la CCMSA (- 10k€ / 2024) 
- Subvention CDC ( -10 k€/ 2024)   

 
Les financements privés 
Le total des financements privés est en forte hausse par rapport à 2024. Il se porte à 247 000 € (contre 140 000 € en 
2024), soit une hausse de 76%. Cette augmentation est principalement liée à l’augmentation de la subvention de la 
Fondation de France qui représente les 2/3 de la ligne, dont une dotation exceptionnelle d’urgence de 70 k€. 
Concernant les nouveaux financeurs, notons WeCitizens avec 12 k€ et une augmentation de la MACIF à hauteur de 5k€ 
par rapport à 2024. 
 
Les cotisations  
Le total des cotisations est en hausse par rapport à 2024. Il se porte à 72 405 € (contre 61 200 € en 2024). Ce montant 
comprend les cotisations des membres individuels et des partenaires associés.   
 
Les autres produits  
Le total des autres produits est en baisse par rapport à 2024. Il se porte à 77 486 € (contre 91 497 € en 2024). Cette 
baisse s’explique principalement par la production immobilisée à hauteur de 39 300 € en 2024, non reconduite en 2025.  
Le mécénat est en baisse de 31%, cela s’explique par la diminution du don de la Fondation Crédit coopératif ( -16 k€) et 
la non-reconduction du don du Fonds de dotation KPMG (- 8 k€)  
Les dons des particuliers et les abandons de frais sont en très forte hausse. Ils se portent à 18 284 € (contre 8 875 € en 
2024).  
Les redevances perçues pour la licence de marque accordée à Marius Studio et Télomère ont rapporté à la Fonda 2 700 
€ en 2025 (2 900 € en 2024).  
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Les produits financiers 
Les produits financiers sont en baisse. Ils s’élèvent à 641 € (contre 2 168 € en 2024).  
 
Les produits exceptionnels 
Pas de produits exceptionnels en 2025. 
 

Le bilan 
 
Son total net est en hausse par rapport à 2024. Au 31 décembre 2025, il s’établit à 245 300 € (contre 216 039 € en 
2024). 

L’actif 
L'actif comprend tous les biens et droits que possède la Fonda. Il distingue : 
- l'actif immobilisé (matériel, site internet, etc.) 
- l'actif circulant (stocks, créances, solde bancaire créditeur, etc.). 
La valeur nette de l’actif immobilisé s’élève à 38 819 € (contre 51 426 € en 2024). 
La valeur nette de l’actif réalisable et circulant s’élève à 206 480 € (contre 164 613 € en 2024). Elle est principalement 
constituée de créances et de la trésorerie disponible sur nos comptes en banque. 
Le montant de l’actif réalisable est de 13 342 € (contre 8 813 € en 2024). Il correspond au stock d’ouvrages (Tribune 
Fonda, jeux de cartes « Faire ensemble 2030 », Carnet d’exploration « Vers une société de l’engagement ? »). 

Le passif 
Le passif est constitué des ressources et des dettes de la Fonda : les fonds propres (passif immobilisé) et les dettes (passif 
circulant). 
Les fonds propres de la Fonda sont en baisse du fait du résultat déficitaire de l’exercice 2025. Ils se portent à 120 038 € 
(contre 122 937 € 2024), soit environ10 semaines de fonctionnement.  
Le total des dettes de la Fonda est en hausse par rapport à 2024 et s’élève à 125 262 € (contre 93 101 € en 2024). Le 
montant des provisions pour risques et charges s’élève à 11 065 € et correspond aux provisions pour indemnités de fin 
de carrière  
 

Validation  
 
De façon plus formelle, je propose à l’Assemblée Générale de valider les comptes 2025 et d’affecter le résultat négatif 
d’exploitation au report à nouveau.  
 
Merci à toutes et tous.  
 
Alain Legrand, Trésorier 
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